
A Rl REST

DU CONSEIL D'F TAT

DU ROY,
Qui proroge pour dix ans les exemptions accordées ail com-

merce qui fe fait entre le Canada , f Ifle-rýoyale &r le;
ijies au vent ae riimerique.

DU 24. Février 1750.

-Extrait des Regyires du Confeil d'Etat,

L E R OY s'étant fait repréfenter,. en fon Cpnfeil, lei
arrêts rendus en icelui les 31 décembre 1726,& 2 avril

1737, par le premier defquels Sa Majeflé, dans la vûe de fa-
vorifer le commerce de fes fujets entre le Canada, l'Ifle-royale
& les Ifles du vent de l'Amérique, auroit bien voulu ordonner
que les marchandifes du crû defdites IfMes du vent, qui feroient,
deflinées à être tranfportées à l'Ifle -royale, feroient déchar-
gées du droit de poids d'un poùr cent, & ce pendant le-temiips4
de dix années,à côimencer du preiier janvier 1727, & çelles


